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Miszellen. — Melanies.

L'esprit public ä Geneve en 1814, d'apres une lettre
de Jacob Martin-Bertrand.

par Edouard Chapuisat.

Nous sommes ä la veille du ler juin 1814. Geneve, restauree depuis
cinq mois dans sa souverainete et son independance, entend lier etroitement
son sort ä celui de la Suisse. Les Cantons discutent pour savoir si eile
peut etre agregee ä la Confederation. La majorite d'entre eux semble dis-
posee en sa faveur. D'autres se montrent reticents.

Le ler juin, cependant, il y aura un temoignage solennel de Sympathie
offert par les Cantons ä la Republique de Geneve, lorsque des contingents
accourent de Fribourg, de Soleure, d'ailleurs encore pour assurer Geneve
de l'interet et de l'amitie que lui porte la nation dont eile souhaite faire
partie.

Ce temoignage seul ne suffit pas aux Genevois; ils veulent un acte
politique. Cet acte politique, il faut en preparer et en faciliter l'execution.
Des lors il faut que tous ceux qui, ä Geneve, jouissent de quelque influence
aupres des personnages les plus marquants de la Confederation intervienneut
aupres d'eux pour solliciter leur appui.

Jacob Martin-Bertrand, qui avait fait partie du Conseil des Deux-Cents
en 1788 et devait revetir la charge de conseiller d'Etat en 1815, a eu
l'occasion de rencontrer Jacob Zellweger. Landamman d'Appenzell et depute
de ce canton ä la Diete, Zellweger jouit d'une grande autorite non seulement
dans son canton, mais aussi aupres des autres magistrats de la Suisse.
De son attitude peut dependre, dans un assez large mesure, l'incorporation
de Geneve ä la Confederation et, en tous cas, la chaleur de l'accueil qui
pourrait eventuellement lui etre fait.

Dans ces conditions, Martin-Bertrand decide d'ecrire ä Zellweger et
de lui exposer la Situation morale dans Iaquelle se trouve Geneve, persuade
que Zellweger saura en tirer lui-meme les deductions qui s'imposent du
point de vue politique.

A la date du 27 mai 1814, il lui ecrit la lettre suivante, conservee dans
les archives de Trogen:

Monsieur,
N'ayant eu le bonheur de vous voir que peu d'instants, lorsque vous

vintes ä Geneve, il y a quelques annees, pour prendre Mademoiselle votre
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fille et la ramener ä Prague, je ne me Hatte guere que vous puissiez vous
souvenir de moi et je crains que vous ne m'accusiez d'un peu de presomption
en vous adressant cette lettre:

Vous savez que Geneve s'est presentee ä Ia Diete comme aspirante
ä l'honneur de faire partie de la nouvelle Confederation helvetique. Plusieurs
Cantons ont jete sur eile un regard de bienveillance, fonde, sans doute,
sur la connaissance qu'ils avaient du changement de moeurs qui s'est opere
dans notre ville pendant Ia duree de la reunion ä la France; mais il en est
d'autres, dont le vötre est je crois du nombre, qui, soit ä cause de leur
eloignement, soit en raison du peu de rapports qu'ils ont avec notre cite,
n'ont pas du mettre le meme interet ä savoir ce qui s'y passait et ont
probablement conserve de nous l'opinion qu'ils en avaient jadis, qui n'etait
guere propre ä leur faire desirer de her leur sort au notre!

II est naturel que bien des Cantons (pour qui les innovations ne
peuvent, d'ailleurs, avoir aucun attrait) ne voient pas de bon oeil l'ad-
mission de Geneve ä la Confederation, lorsqu'ils se rappellent que cette ville
a vecu dans le trouble pendant si longtemps, qu'elle a donne des ennuis de

tout genre aux Cantons avec lesquels eile avait des alliances; qu'elle a porte
au plus haut point l'esprit de presomption et de discussions; qu'elle avait
contractu un goüt de luxe tres pernicieux et qu'elle a fini par se laisser
aller ä tous les exces revolutionnaires qui ont entraine la perte de son inde-
pendance. Tout cela peut tres bien avoir laisse dans les coeurs un sentiment
d'eloignement pour notre ville que je partagerais moi-meme si l'esprit de
ses habitants etait encore tel qu'il etait alors, et je serais le premier ä

desirer qu'une nation sage et simple dans ses moeurs, comme la votre,
ne s'exposät pas ä former des liaisons avec nous.

Mais, gräces ä Dieu, il n'en est plus ainsi, et l'esprit de vertige qui
nous a anime pendant longtemps a reellement cesse depuis quelques annees,
par l'effet des chätiments que la Providence nous a infliges avec autant de

justice que de severite. Nous avons senti nos torts. J'avoue qu'il a fallu, pour
nous les faire reconnaitre, tout l'etendue des maux que nous avons eprouves;
il a fallu que nous souffrissions dans les parties les plus sensibles, je veux
dire dans notre amour propre et dans notre fortune: l'un et l'autre n'ont
pas ete epargnes, mais aussi cela nous a ramenes ä la modestie et ä la

simplicite de moeurs dont nous avions un si grand besoin.

L'esprit religieux, qui est le veritable soutien des Etats, avait ete trop
neglige par la premiere classe; eile y est revenue et eile donne ä present
l'exemple d'une parfaite regularite de moeurs et de conduite, qui ne peut
manquer d'avoir une salutaire influence sur les classes inferieures; cette
reforme est due en partie au zele qu'ont deploye nos pasteurs pendant
notre captivite; ils se sont distingues par leur predication, ils n'ont pas
cesse de nous reprocher les fautes qui nous y avaient amenes et ils ont
insiste avec force sur la necessite d'une regeneration si nous voulions jouir
encore de quelque felicite.



— 362 -
Dans le meme temps, nous avons donne un soin particulier ä l'edu-

cation de nos enfants, car nous sentions que dans l'etat d'oppression oü
nous etions, notre ville ne pouvait conserver de relief que par l'instruction
et les moeurs; notre Academie nous a parfaitement secondes et notre
jeunesse, formee de bonne heure ä l'ecole du malheur, a bien repondu ä ce

qu'on avait fait pour eile; aussi je peux attester que, dans aucun temps
depuis la fondation de notre Republique, nous n'avons eu des jeunes gens
qui eussent des principes aussi solides que la generation qui s'avance. Ils
meriteront bien de jouir de l'heureux avenir qui se prepare et les ecueils
contre lesquels leurs devanciers ont echoue leur ont ete si bien signales
qu'il n'est pas ä craindre qu'ils en approchent.

En general, Monsieur, nous avons eu tout sujet de reconnaitre la
verite de cette maxime, ä quelque chose malheur est bon: les gens les moins
reflechis n'ont pu s'empecher de voir, je dirai presque de toucher du doigt,
que la Providence ne nous a eprouves que pour notre bien. Elle a frappe fort
et tres fort, il faut en convenir, car, independamment dq la perte de notre
liberte, celle que nous avons eprouvee dans les fortunes a ete enorme.
Pendant les quinze dernieres annees, Geneve a perdu au-delä d'un million
par an dans les faillites que la deroute du commerce a fait eclater; si vous
ajoutez ä cela la perte que nous avons faite des deux tiers de nos rentes
en France, qui s'elevaient ä onze millions, vous juge'rez en partie de ce

que nous a coüte la revolution; malgre cela, l'on entend tres peu de plaintes;
chacun s'est reduit dans sa depense et se soutient par I'espoir d'un avenir
moins fächeux.

La classe inferieure, qui a beaueoup souffert aussi, soit par les im-
positions, soit par le manque de commerce, n'est pas celle qui montre
le moins de resignation. Je n'ai pu m'empecher de l'admirer cet hiver; les

gens les plus pauvres avaient souvent des soldats ä loger et ä nourrin;
je les voyais se soumettre ä cette dure necessite, sans former de plaintes,
et se priver de tout eux-memes pour pouvoir suffire ä la nourriture de
leurs hotes. Cette meme classe a montre aussi beaueoup de devouement
par son empressement ä monter la garde, sans retribution quelconque depuis
bien des mois, quoique cette perte de temps nuisit beaueoup ä l'entreitian
de leur famille; cette docilite leur fait honneur sans doute, mais le trait
suivant, dont j'ai ete temoin, merite de plus grands eloges encore.

Lorsque les troupes et tous les bureaux francais quitterent notre ville,
la milice oecupa de suite les postes qu'ils venaient d'abandonner; le piquet
de nos gens qui eut la garde de la Douane savait qu'il restait dans ses
magasins des ballots de marchandises saisis en contrebande ä plusieurs
d'entr'eux et que les douaniers francais n'avaient pas eu le temps d'emmener.
II n'aurait pas ete surprenant qu'ils eussent desire de reprendre leur bien,
puisqu'ils en avaient une si belle occasion; ils consulterent lä-dessus l'officier
genevois qui les commandait, qui leur representa que ce serait un acte
d'indiscipline. Des ce moment, ils renoncerent ä toute idee de ravoir ces
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bailots, s'offrirent de les conduire sous leur propre escorte au premier
bureau francais, oü ils les remirent en main du chef de bureau qui Jeur
en fit un recu.

J'espere, Monsieur, que vous trouverez comme moi qu'un peuple qui
se conduit avec autant de desinteressement et d'amour de l'ordre, n'est
pas indigne de l'estime de ses voisins. J'avoue que je mets du prix ä le
faire connaitre aussi avantageusement aux personnes qui, comme vous,
peuvent, par leur influence, diriger l'opinion; ce serait une satisfaction bien
douce pour moi que de reussir ä exciter chez vous des sentiments de
bienveillance pour ma patrie, qui n'ignore pas le degre de credit que vos talents
et vos lumieres vous ont acquis et qui me saurait gre, je n'en doute pas,
de lui avoir rendu ce bon office.

Nous ne savons pas encore avec precision quelle sera l'augmentation
de notre territoire. Le pays de Gex parait bien en devoir faire partie, mais
du cote de la Savoye, il n'y a rien d'arrete encore. Quoiqu'il en soit, si
notre ville est destinee ä faire partie de la nouvelle Confederation, il est
probable qu'elle conservera assez d'influence pour faire prevaloir le devoue-
ment qu'elle aura pour la nouvelle patrie.

Je m'apercois, Monsieur, qu'ä force de me complaire ä m'entretenir avec

vous, je deviens indiscret en abusant de votre patience; permettez que
je vous prie de presenter mes honneurs et ceux de ma femme ä Madame
votre epouse et de vouloir bien nous rappeler au souvenir de IMadame Krauss.

C'est avec les sentiments de la plus haute consideration que j'ai l'honneur

d'etre, Monsieur,
Votre tres humble et tres obeissant serviteur.
Geneve, le 27 mai 1814. Martin Bertrand.

Avant qu'un vote solennel de la Diete intervint, un contingent d'Appenzell

fut cantonne ä Geneve durant le mois de septembre, « Le vent etant
trop fort», il n'avait pu gagner Geneve par le lac et etait entre en ville
par la porte de Cornavin x apres avoir franchi la frontiere frangaise de Ver-
soix. Les Appenzellois se montrerent ravis de l'accueil qui leur fut reserve
par la population genevois. Si certains esprits « avenaires » maugreaient au
sujet des depenses occasionnees par cette occupation pacifique, nombreux
etaient les citoyens — les lettres du temps en fönt foi — qui applaudissaient
les yoddlees lancees sur les places de Geneve par la milice montagnarde.

Le 12 septembre, la Diete votait, en principe, l'admission de Geneve.
Appenzell etaient au nombre des treize cantons qui donnaient leur ad-
hesion immediate. On peut croire que la lettre de Martin-Bertrand avait
trouve un echo sympathique aupres de Zellweger.

Le 19 mai 1815, l'acte authentique d'admission etait signe apres un vote
unanime des cantons.

1 Ch. Borgeaud, Geneve, Canton suisse (Geneve 1914, p. 74).
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